
F R A N C E 

 

45, avenue George V - 75008 Paris, France – Tél. 01 45 64 05 20 – Fax 01 45 64 05 54 
 

S A S   A U   C A P I T A L   D E   7 8 0   0 0 0   €   –   S I R E N   4 3 9   1 9 6   4 4 5   P a r i s   -   N °   T V A   i n t r a   c o m m u n a u t a i r e   F R 3 2   4 3 9   1 9 6   4 4 5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE A  

STRUCTURE DES INFORMATIONS DE DURABILITE DU RAPPORT ANNUEL CONFORMEMENT AUX 
DISPOSITIONS PREVUES AU V DE L’ARTICLE D.533-16-1 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER POUR LES 

ORGANISMES AYANT MOINS DE 500 MILLIONS D'EUROS DE TOTAL DE BILAN OU D’ENCOURS 

 

Raymond James France n’a pas offert le service de Conseil en 
investissement en 2025 

 

A. Démarche générale de l’entité sur la prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de 
qualité de gouvernance 

A.1. Résumé de la démarche 

A.2. Contenu, fréquence et moyens utilisés pour informer les souscripteurs, affiliés, cotisants, allocataires 
ou clients sur les critères relatifs aux objectifs ESG pris en compte dans la politique et la stratégie 
d’investissement 

A.3. Adhésion de l'entité, ou de certains produits financiers, à une charte, un code, une initiative ou 
obtention d'un label sur la prise en compte de critères ESG ainsi qu'une description sommaire de 
ceux-ci 

Les entités assujetties aux obligations de publication de l’article 29 de la loi 2019-1147 relative à l’énergie 
et au climat fournissent les informations prévues au a), b), d) et e) du 1° du III de l’article D. 533-16-1 du 
code monétaire et financier 

B. Liste des produits financiers mentionnés en vertu de l'article 8 et 9 du Règlement (UE) 2019/2088 du 
Parlement Européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière 
de durabilité dans le secteur des services financiers (SFDR)  

Liste des produits financiers et part globale, en pourcentage, des encours sous gestion prenant en 
compte des critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance dans le montant total 
des encours gérés par l'entité 

Les entités assujetties aux obligations de publication de l’article 29 de la loi relative à l’énergie et au 
climat fournissent les informations prévues au c) du 1° du III de l’article D. 533-16-1 . du code monétaire 
et financier 

 


